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L'objectif de personnaliser l'accompagne-
ment qui est au cœur du conseil en évolution 
professionnelle (CEP) suppose de prendre 

en compte à la fois les besoins et attentes de 
chaque actif et les caractéristiques et ressources 
de chaque territoire. En cela il s'inscrit dans la li-
gnée d'une évolution des logiques de l’action pu-
blique : traditionnellement centralisée et secto-
risée, celle-ci est de plus en plus territorialisée et 
individualisée [3] [4]. 

Le CEP suppose que les différents acteurs de la po-
litique de l’orientation, de la formation et de l’em-
ploi se coordonnent. Cela concerne en premier lieu  
les cinq opérateurs chargés de mettre en œuvre 
le CEP (cf. encadré n°1). Ces organismes relèvent 
pour certains de l'accompagnement vers l'emploi et 
pour d'autres de la formation des salariés ; ils inter-
viennent auprès de publics spécifiques : les deman-
deurs d’emploi (Pôle emploi), les cadres (Apec), les 
jeunes de 16 à 25 ans (Missions locales), les per-
sonnes handicapées (Cap emploi), et les salariés 
du secteur privé (Fongecif / Opacif jusqu’à fin 2019, 
remplacés par 15 nouveaux opérateurs privés ré-
gionaux à partir de janvier 2020). La continuité de 
l'accompagnement de la personne d'une structure 
à l'autre entre ces cinq opérateurs, et plus large-
ment entre les acteurs locaux de l’orientation, de la 

formation et de l’emploi est un des enjeux majeurs 
du CEP. Or jusque-là, ces derniers n’étaient pas né-
cessairement habitués à travailler ensemble. 

L'orientation professionnelle : compétence 
régionale et spécificités locales

Si des coopérations entre ces organismes existaient 
déjà, le CEP semble avoir permis leur intensification 
au niveau national, notamment dans le cadre de la 
rédaction d'un cahier des charges commun. Il n'en 
est pas de même au niveau territorial, où l'état des 
rapprochements entre acteurs reflète la diversité 
des situations locales. Depuis la décentralisation de 
la compétence « orientation tout au long de la vie » 
en 2014 (cf. encadré n°2), il revient aux conseils 
régionaux de susciter et construire de telles syner-
gies locales. Le législateur les a en effet chargés 
d’organiser le Service public régional de l’orienta-
tion (SPRO), c'est-à-dire de coordonner les actions 
des différents organismes contribuant à assurer ce 
service sur tout leur territoire. Pour autant le conte-
nu et les modalités d’organisation de cette mission 
régionale n'ont pas été précisément définis, ce qui 
se traduit par un engagement à géométrie variable 
de chaque Région. En particulier, celle-ci peut choi-
sir ou non de décliner la coordination des acteurs 
de l'orientation à un niveau infrarégional, selon un 

Créé en 2014 et renforcé en 2018, le conseil en évolution professionnelle (CEP) a 
pour objectif de fournir un accompagnement personnalisé à tout actif, en emploi ou 
non, dans son projet d’évolution professionnelle. Sa réussite implique de développer 
les échanges entre des opérateurs aux champs d'action souvent cloisonnés. Si le 
CEP semble avoir densifié les coopérations au niveau national, il n’en est pas toujours 
de même aux niveaux régional et local. Alors qu'en 2020 le paysage régional des 
opérateurs chargés du CEP évolue, une étude du Céreq se penche sur la diversité des 
pratiques à l'échelle locale.
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zonage géographique spécifique propre à favoriser 
un service de proximité. À ces différentes politiques 
régionales, s'ajoute la grande diversité des situa-
tions socio-économiques et des positionnements 
respectifs des acteurs locaux. Or c'est à cette 
échelle des territoires que fonctionnent les opéra-
teurs du CEP et les autres organismes assurant le 
service public de l'orientation, chacun ayant par 
ailleurs des lieux d'implantation et des périmètres 
d'intervention différents. Quelle est donc la réalité 
de leur mise en réseau sur les territoires, et dans 
quelle mesure le CEP constitue-t-il un moteur de 
leurs coopérations ? Comme le souligne le Comi-
té interprofessionnel pour l’emploi et la formation 
(Copanef), « Il y a un enjeu " d’aménagement du ter-
ritoire CEP " c'est à dire de maillage efficace des ac-
teurs et des outils afin de faciliter la mise en œuvre 
de " l’ingénierie de parcours " ou de rendre le CEP 
" ensemblier " ». [2]. L’enquête du Céreq réalisée 
dans six territoires de trois régions propose un pre-
mier état des lieux ([1], [2], encadré n°3). 

La place des coopérations dans le travail 
quotidien des conseillers

Avant d'aborder les situations et jeux d'acteurs lo-
caux, un détour par les pratiques quotidiennes des 
conseillers en évolution professionnelle permet de 
situer le contexte des coopérations autour du CEP. 
Quels que soient leur lieu d’exercice et leur struc-
ture, les conseillers attestent de la fréquence et de 
la diversité des relations qu’ils entretiennent avec 
d’autres organismes pour répondre aux besoins des 
usagers. Celles-ci peuvent se nouer autour de la le-
vée de freins périphériques à l’autonomie (la santé, 
le transport…), la construction du projet profession-
nel (bilan de compétences, immersion en entre-
prise…) ou sa mise en œuvre (accès à la formation, 
création d’entreprise...). De ce fait, les conseillers 
sont amenés à solliciter plusieurs cercles d’acteurs, 
y compris au-delà des autres opérateurs du CEP 
et des participants au service public régional de 
l'orientation : ceux du monde économique (entre-
prises, chambres consulaires), de la formation (fi-
nanceurs et organismes de formation), du sanitaire 
et social (maisons départementales de la solidari-
té, centres communaux d'action sociale). Mais le 
plus souvent, les professionnels ne rattachent pas 
spontanément ces relations et leur développement 
éventuel à la mise en œuvre du CEP. De plus, le fait 
d’entretenir des relations n’implique pas néces-

sairement de se situer dans une logique de coor-
dination ni a fortiori de coopération. En dépit du 
dynamisme des professionnels de terrain, partager 
l’objectif de mettre en œuvre le CEP ne semble pas 
suffire à créer de nouvelles synergies entre les opé-
rateurs d’un même territoire. À quoi tient alors le 
développement de telles synergies ? 

Trois configurations de coopérations locales 
par-delà les différences régionales

À partir des dynamiques d'acteurs de l'orientation 
observées dans les six espaces locaux enquêtés, 
trois types de coopérations peuvent être dégagés. 
Il est notable que chaque configuration caractérise 
deux territoires n'appartenant jamais à la même ré-
gion. Ce résultat, et plus globalement l’ensemble de 
l’étude montrent que si la politique régionale peut 
indéniablement avoir un impact positif sur les dy-
namiques de coopération, notamment lorsqu’elle 
soutient une animation locale, son influence n’est 
pas systématiquement prédominante. Elle peut 
également, lorsqu’elle remet en question des choix 
antérieurs, être à l’origine de la disparition de dyna-
miques qui préexistaient. D’autres facteurs entrent 
aussi en ligne de compte tels que les contextes so-
cio-économiques, l’appropriation par les acteurs 
des enjeux locaux, l’antériorité d’une dynamique 
de coopération, la cohérence du maillage territorial 
et la proximité géographique entre les opérateurs. 
Plus que la situation socio-économique propre à 
chaque territoire, c’est la façon dont les acteurs se 
l'approprient qui semble déterminante dans le dé-
veloppement des coopérations territoriales. 

Configuration #1 : quand un service local 
de l'orientation soutient les dynamiques de 
coopération 

Les deux territoires de cette première configuration 
bénéficient à la fois d'une activité économique dy-
namique et de contextes régionaux relativement fa-
vorables en matière d’orientation tout au long de la 
vie. Les conseils régionaux y ont en effet impulsé la 
création de ressources collectives opérationnelles : 
plateforme téléphonique, portail numérique, statis-
tiques de l’emploi territorialisées, actions de pro-
fessionnalisation croisées des opérateurs, groupe 
de travail sur l’ingénierie financière. Mais surtout, ils 
ont tous deux mis en place une territorialisation du 
service public de l'orientation, sous la forme de cel-
lules d’animation des acteurs locaux. Dans les deux 
territoires concernés, ce lieu d’échanges a constitué 
un facteur essentiel d’évolution des coopérations. Il 
a élargi le cercle des partenaires en y intégrant no-
tamment les Opca (maintenant Opco), et amélioré 
la visibilité de certains opérateurs du CEP comme 
les Opacif et les Cap emploi. Il favorise l’inter-
connaissance des offres de services, l’identification 
d’interlocuteurs et l’échange de coordonnées entre 
conseillers. Il contribue ainsi au décloisonnement 
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Le conseil en évolution professionnelle (CEP)1

Depuis 2015, tous les actifs, qu'ils soient en emploi ou en recherche d'emploi, ont droit 
au conseil en évolution professionnelle pour être accompagnés dans leur projet de 
reconversion, d'accès à la formation, ou de recherche d’emploi. Le CEP comporte deux 
niveaux de prestations : un premier niveau d'accueil individualisé et adapté au besoin de 
la personne, et un niveau d'accompagnement personnalisé. Il est proposé par 
cinq  opérateurs : Pôle emploi, l’APEC, les Missions locales, les Cap emploi et les Fongecif/
Opacif. À partir de janvier 2020, de nouveaux opérateurs régionaux remplaceront les 
Fongecif/Opacif pour l'accompagnement des salariés du secteur privé.

Les formes de l’accompagnement sont ame-
nées à évoluer avec la mise en oeuvre du 
conseil en évolution professionnelle (CEP)*. 

Celui-ci est en effet porteur de plusieurs ambitions : 
la personnalisation et l’universalité du service, la 
co-construction du projet professionnel à l’initia-
tive de l’usager et le développement de sa capacité 
d’agir [4]. Son usage vise à rendre effectif le droit à 
l’orientation professionnelle tout au long de la vie 
(OTLV) et s’inscrit dans la dynamique européenne de 
sécurisation des parcours professionnels à travers la 
promotion d’un « sujet actif » dans la construction de 
son « employabilité ».

Le CEP vise en effet « à garantir à tout actif qui en ex-
prime le besoin l’accès à un service d’appui universel, 
neutre , personnalisé et gratuit pour faire le point sur 
sa situation professionnelle, et le cas échéant élaborer 
et formaliser un projet d’évolution professionnelle » 
(cahier des charges du CEP de juillet 2014, cf. enca-
dré 1). Il ne s’agit pas d’un dispositif supplémentaire, 
mais d’une démarche globale d’accompagnement 
visant à permettre à la personne de définir son pro-
jet de manière autonome, en la soutenant dans la 
préparation de celui-ci, en faisant le lien avec les be-
soins économiques du territoire et en articulant les 
interventions des différentes institutions impliquées 
dans sa réalisation.

La mise en œuvre du CEP a été confiée à cinq opé-
rateurs assurant une mission de service public dans 

la sphère emploi-formation : Pôle emploi, les Cap 
emploi, l’Apec, les Missions locales et les Opacif. Les 
objectifs du CEP ont conduit ces structures à réexa-
miner leur offre de services et pour plusieurs d’entre 
elles à la modifier ou la compléter. Il s’agissait de faire 
évoluer les missions et les pratiques d’accompagne-
ment des conseillers. Une posture de co-construc-
tion du projet devait remplacer la logique prescrip-
tive là où elle prévalait encore. 

Comment les acteurs de terrain ont-ils mis en œuvre 
le CEP ? Quel impact celui-ci a-t-il eu sur l’activité et 
les missions des agences de chacun des cinq opéra-
teurs et sur celles des conseillers ? De quels appuis 
ceux-ci ont-ils pu bénéficier pour faire face à l’évolu-
tion de leurs missions ? Une étude du Céreq propose 
un premier diagnostic avant sa rénovation par la loi 
du 5 septembre 2018 sur la liberté de choisir son 
avenir professionnel, éclairant par là-même certains 
de ses enjeux.

Cinq opérateurs et deux conceptions 
du CEP 

En amont de la mise en œuvre du CEP, un cadre de 
déploiement commun aux opérateurs a été défini 
de manière concertée au niveau national et mis à la 
disposition des acteurs de terrain (cahier des charges 
du CEP, guide repères CEP...). Pour autant, les moyens 
dont disposaient les structures locales des opé-

Le conseil en évolution professionnelle, 
un nouveau métier ?

Avec le conseil en évolution professionnelle (CEP), il ne s’agit plus de prescrire 

un parcours, mais d’aider la personne à élaborer son projet professionnel en 

cherchant à développer son autonomie. Mis en oeuvre de manière diverse 

par les acteurs de terrain, le CEP a généré un consensus autour de la posture 

professionnelle à adopter et une intensification des échanges entre conseillers 

d’une même structure locale.  
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des espaces d’intervention traditionnels, notam-
ment entre le service public de l’emploi (SPE) et 
les acteurs dédiés aux salariés. Toutefois, dans les 
deux territoires, le périmètre géographique de cette 
coordination locale ne correspond à aucune des 
zones d’intervention des opérateurs du CEP, no-
tamment celles plus réduites des Missions locales 
et des agences de Pôle emploi. Ce décalage des 
périmètres alimente l’impression que les enjeux 
propres à ces opérateurs s’y trouvent noyés. 

Au-delà de ces similitudes, le contenu et l'ancien-
neté de l’animation locale diffèrent d'un territoire 
à l'autre. Dans un cas elle date de 2016, et prend 
la forme d'un espace d'organisation d'actions col-
lectives en direction des professionnels (workshop 
sur la professionnalisation des acteurs SPRO/CEP) 
comme des usagers (forums de l’emploi ou de 
l’orientation, etc.), où s’élaborent aussi des outils 
partagés (annuaires par exemple). Cette portée 
opérationnelle est très appréciée par les partici-
pants. Dans l'autre territoire, le service local de 
l'orientation mis en place fin 2017 ne semble pas 
répondre réellement aux préoccupations quoti-
diennes des conseillers. Sa relative nouveauté 
peut expliquer un plus faible développement d’ac-
tions concrètes, et leur moindre appropriation par 
les conseillers dans leur travail quotidien. Dans 
ces deux territoires, les dynamiques partenariales 
semblent donc à la fois encouragées et inabouties. 
Nombre de conseillers ne bénéficient pas encore 
de ces avancées, qui restent in fine tributaires de 
la poursuite de leur portage politique ou a minima 
financier par les conseils régionaux.

Configuration #2 : quand les régions ne font 
plus de l'orientation une priorité 

Cette deuxième configuration concerne deux terri-
toires dont la situation socio-économique se carac-
térise par un enclavement géographique, une offre 
formative limitée, un marché du travail peu porteur. 
Ces deux secteurs géographiques n’ont pas bénéfi-
cié de la territorialisation de la politique régionale 
de l'orientation, dont les enjeux semblent moins 
prioritaires que ceux de l'insertion sociale. Faute 
de soutien technique et politique permettant d'of-
frir un cadre local à l'ensemble des partenaires de 
l'orientation, la communication entre les différents 
opérateurs demeure peu développée. Chacun reste 
centré sur ses modes d’interventions traditionnels, 
et le cloisonnement entre les opérateurs en charge 
de l’insertion sociale et/ou professionnelle (Pôle 
emploi, Cap emploi et Mission locale) et ceux dé-
diés à l’accompagnement des salariés (Apec, Opa-
cif) est plus fort qu'ailleurs. 

La mobilisation de dispositifs publics de revitalisa-
tion des territoires et des bassins d’emploi consti-
tue un levier d'action important pour les conseillers 
CEP. Mais bien souvent la levée des freins péri-

phériques à l’emploi est un préalable incontour-
nable au déploiement de la démarche. Dans l’un 
des deux secteurs, particulièrement sinistré sur le 
plan économique, les conseillers CEP travaillent 
davantage avec les acteurs de l’insertion sociale. 
Et même lorsqu'ils entretiennent des liens avec 
leurs homologues d'autres opérateurs, ils ne les 
associent pas spontanément au CEP. Ces relations 
inter-opérateurs sont principalement bilatérales et 
informelles. Organisées en fonction de la réparti-
tion des pouvoirs de décision, elles concernent sou-
vent le financement de la formation. Les échanges 
reposent sur l’initiative du conseiller et ses efforts 
pour entretenir un réseau fondé sur ses connais-
sances personnelles. En l’absence de coordination 
organisée, la proximité géographique est détermi-
nante. Or le maillage territorial est très divers selon 
les structures : si Pôle emploi et les Missions lo-
cales sont présents sur ces deux territoires, l’Apec 
et le Fongecif n’y assurent aucune permanence 
et entretiennent peu de relations avec les autres 
opérateurs. Dans chacune des situations locales, 
le constat des acteurs est celui d'une absence de 
dynamique partenariale autour du CEP et de l'orien-
tation : travail trop isolé d’une structure à l’autre, 
grilles de lecture des situations peu harmonisées 
et logiques de décision non coordonnées. L'urgence 
sociale et l'absence d'impulsion politique régionale 

Le rôle des Régions en matière d’Orientation tout au long de la vie2

La loi du 5 mars 2014 modifie la répartition des compétences entre l’Etat et les 
Régions en matière d’orientation. Chaque Région est chargée d'instaurer un 
service public régional de l'orientation tout au long de la vie (SPRO), qui doit 
garantir à toute personne l’accès à une information gratuite, complète et objective 
sur les métiers, les formations, les certifications, les débouchés et les niveaux de 
rémunération, ainsi que l’accès à des services de conseil et d’accompagnement en 
orientation de qualité et organisés en réseaux. La Région est chargée de 
coordonner les actions des organismes participant au SPRO et, dans ce cadre, de 
superviser la mise en œuvre du CEP (cf. arrêté du 16 juillet 2014, confirmé dans 
une version remaniée du 29 mars 2019). Le guide repère du CEP, dans sa version 
de mars 2017, souligne que « la coordination (de tous les membres du SPRO, 
opérateur ou non du CEP) est particulièrement nécessaire sur le niveau 1 du CEP 
relatif à l’accueil, à l’information individualisée et à l’aiguillage des bénéficiaires 
[…] et également souhaitable dans le cadre du conseil et de l’accompagnement 
personnalisé ».

Les trois régions étudiées par le Céreq ont connu en 2016 un changement de 
majorité politique (l’une d’elles résulte en outre d’une fusion depuis la réforme 
territoriale) qui a remis en question de manière plus ou moins radicale les 
dynamiques antérieurement portées par les SPRO au niveau régional et local. C’est 
notamment le cas dans une des régions où, en 2017, l'appui politique et technique 
au service public de l'orientation est devenu secondaire, et où l’animation locale 
des acteurs a été stoppée. Dans une deuxième région, le portage politique du SPRO 
a été limité, mais le soutien technique s’est recentré autour d’expérimentations 
locales visant à mettre en synergie les différents acteurs d’un même territoire. 
Dans la troisième région, le niveau politique a cessé d’impulser une dynamique sur 
le volet orientation, tout en maintenant le financement des dispositifs techniques 
en place. L’animation des acteurs a été transférée au niveau local. Concernant leurs 
missions d’animation des acteurs du CEP, les trois conseils régionaux ont cofinancé, 
via les Centres d'animation, de recherche et d'information sur la formation - 
Observatoires régionaux de l'emploi et de la formation (CARIF-OREF), la 
construction de ressources collectives ainsi que des programmes de 
professionnalisation à destination des opérateurs : séminaires de partage et de 
réflexion entre opérateurs autour de la posture du conseiller CEP, séances de 
présentation croisée de l’offre de services de différents opérateurs, etc. 
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sur les questions d'orientation ne permettent pas 
au système d'acteurs de dépasser sa fragmenta-
tion.

Configuration #3 : quand une problématique 
locale devient un moteur de coopérations

Les deux  territoires  rassemblés ici se caractérisent 
d’abord par leur spécificité socio-économique : ces 
zones rurales ou de montagne ont une économie 
locale tributaire du rythme saisonnier des activi-
tés touristiques et agricoles. Une part importante 
des recrutements concerne des CDD saisonniers, 
ce qui conduit souvent les candidats à exercer plu-
sieurs activités, voire plusieurs métiers, au cours 
de l’année. Les acteurs de terrain, avec l'appui des 
niveaux supra, se sont saisis de cette situation 
antérieurement au CEP (dès 2008 dans un cas et 
en 2011 dans l’autre), pour développer une dyna-
mique partenariale autour d’une problématique 
locale importante : la sécurisation des trajectoires 
professionnelles des travailleurs saisonniers, avec 
un enjeu de décloisonnement entre les acteurs du 
service public de l'emploi (SPE) et ceux relevant 
du champ des salariés (du fait de la multiplicité 
des statuts des saisonniers). S’appuyant dans les 
deux territoires sur des moyens dédiés et sur un 
pilotage du Fongecif, ces acteurs ont mis en place 
des dispositifs d’accueil-information et d’accom-
pagnement global personnalisé sur le logement, 
la santé, la recherche d’emploi et l’accès à la for-
mation professionnelle. Leur approche a été réso-
lument opérationnelle :  guichet unique, dispositif 

de suivi des personnes, financement de formations 
ad hoc, journées de l’orientation, forum pour l’em-
ploi… Cette antériorité des partenariats a ensuite 
facilité la mise en œuvre du CEP et la synergie entre 
les opérateurs : les équipes se connaissaient déjà et 
ont pu s’appuyer sur leurs « routines organisation-
nelles », et cela d’autant plus que le turnover est 
faible dans ces territoires. 

Cette dynamique commune autour du CEP a tou-
tefois été rapidement confrontée à la remise en 
cause de la politique régionale de l’orientation, 
à la suite des changements de majorité dans les 
deux Régions fin 2015. L’un des conseils régio-
naux s'est brutalement désengagé de la politique 
d’orientation menée par la précédente mandature, 
notamment sur le volet de l’animation territoriale. 
Dans l'autre Région le recul a été également effectif 
mais plus progressif sur les questions d’orientation, 
et surtout l’animation locale est restée très active 
grâce à son antériorité. Dans les deux territoires, les 
dynamiques partenariales en place ont permis de 
maintenir les coopérations à l'échelon local, mal-
gré les perturbations au niveau régional. Par leur 
nécessité et leur solidité, les dispositifs d'accom-
pagnement des saisonniers fluidifient toutes les 
autres relations de coopération, notamment celles 
liées à l'orientation professionnelle et au CEP. De 
fait, même s’ils sont limités à une catégorie d’actifs 
spécifique, les objectifs de ces dispositifs sont de 
même nature que ceux du CEP.

L’étude de ces situations locales met en évidence 
la façon dont les acteurs se sont ou non emparés 
de l’enjeu « d’aménagement du territoire CEP » qui 
constitue une condition nécessaire de sa mise en 
œuvre. Pour l’heure, la réalité du rapprochement 
entre les opérateurs du CEP varie selon les terri-
toires. Plusieurs formes de coopération entre eux 
se dessinent, au croisement de la situation so-
cio-économique locale, de la politique régionale 
d’orientation et du degré de proximité préexistant 
entre les acteurs de l’insertion sociale et profes-
sionnelle. L’analyse montre que l’animation d’un 
service local de l'orientation peut, si elle impulse le 
développement d’actions concertées, avoir un effet 
positif sur les interrelations autour du CEP. Mais elle 
révèle aussi que, même lorsque cette animation 
n'existe pas, les acteurs de terrain peuvent s'organi-
ser collectivement dès lors qu’ils s’approprient une 
problématique locale fédératrice. À travers la mise 
en œuvre du CEP, c'est alors le processus d’élabo-
ration d’un « bien commun local » [5] qui devient la 
clé des coopérations territoriales.

  En savoir plus
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Le Céreq s’est vu confier par l'instance paritaire du Conseil national d’évaluations de la 
formation professionnelle (CNEFP) une étude intitulée « Professionnalités, systèmes 
d’acteurs et territoires : quels effets du Conseil en évolution professionnelle (CEP) ? ». 
Celle-ci porte sur la mise en œuvre du CEP, les appuis apportés dans ce cadre à l’évolution 
de la professionnalité des conseillers et enfin l’évolution des systèmes d’acteurs au niveau 
territorial (Céreq Etudes n°22, mai 2019). L’un des axes centraux de cette étude, présenté 
dans ce Céreq Bref, est l’analyse de la dynamique qui existe ou non en termes de 
coopération entre opérateurs, voire plus largement entre acteurs de l’orientation, de la 
formation et de l’emploi sur les territoires. Un autre axe central de l’étude, l’évolution de la 
professionnalité des conseillers, a fait l’objet d’un premier Céreq Bref, le n°377 paru en mai 
2019 intitulé : Le conseil en évolution professionnelle, un nouveau métier ?.
L’étude a été conduite sur la base d’entretiens semi-directifs avec les acteurs du 
déploiement du CEP, à la fois acteurs institutionnels (pouvoirs publics et partenaires 
sociaux) et opérateurs (Pôle emploi, l’Apec, les Missions locales, les Cap emploi et les 
Fongecif/Opacif). Au niveau territorial, elle s’est déroulée dans trois régions de France 
métropolitaine et six territoires locaux (deux par région).
Le choix des terrains d’enquête locaux s’est fait en concertation avec le CNEFP sur la base 
de plusieurs critères : la variété des situations socio-économiques (zones rurales et zones 
urbaines, spécialisations sectorielles, fragilités économiques éventuelles), ou l’existence 
ou non d’une offre de services publics plurielle et son accessibilité (opérateurs du CEP, 
centres de formation, etc.).

L'étude et le choix des terrains3


